COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE PUBLIQUE DU 27 MARS 2007 – 20 H 30
Présents :
Mrs MAYOUSSIER. RAUSSIN. LANGE. AVOINE. MICHAUD. AMPHOUX.



Mrs LEQUIN-SOUCHON. GARCIA. MARTHOURET

Excusés :
Mme BLANC qui donne pouvoir à M. AMPHOUX

M. STUBER qui donne pouvoir à M. LEQUIN-SOUCHON

M. FRANGIAMONE qui donne pouvoir à M. AVOINE

Absents :
Mmes CAPPELLIN.  L’HELGOUALC’H . GUILLAUD. 



M. FAURE

Secrétaire de séance : M. LEQUIN-SOUCHON

M. Le Maire ouvre la séance à 20 h 30 et rappelle l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR :

· 1) Vote du Compte Administratif 2006

· 2) Vote du compte de Gestion 2006

· 3) Affectation du résultat 2006

· 4) Vote du taux des trois taxes pour 2007

· 5) Subventions 2007 aux associations 

· 6) Crédits scolaires 2007

· 7) Subvention exceptionnelle sortie classe primaire de Prélenfrey

· 8) Vote du Budget Primitif 2007

· 9)  Engagement de la Commune dans le Plan Climat Local

· 10) Convention ski de fond saison 2006/2007

· 11) Attribution des chèques déjeuner au personnel communal
· 12) Mission de maîtrise d’œuvre pour travaux VRD SCI Horizons

· 13) Questions diverses
1er SUJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2006

M. Le Maire donne la parole à M. LEQUN-SOUCHON, Conseiller Municipal délégué aux Finances qui, avant d’examiner le compte administratif, rappelle au Conseil Municipal, l’analyse du budget depuis 2001 d’où il est conclu à la bonne gestion et à un autofinancement régulier dépenses d’investissement par les recettes de fonctionnement de 300 000 € par an. 
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M. Le Maire souhaite qu’il soit analysé les dépenses et peut être programmé les travaux. M. LEQUIN-SOUCHON est réservé, la Commission des Finances n’intégrant dans le document budgétaire que les projets validés par le Conseil Municipal.
Après débat entre M. MARTHOURET et M. RAUSSIN, M. LEQUIN-SOUCHON reprend son analyse qui donnera à la Mairie, fin 2007, des possibilités pour examiner, envisager des projets à l’avenir, les possibilités de report étant assurées.

	Section de  fonctionnement


	DEPENSES 


	RECETTES 

	Mandats / Titres émis


	927 383,95
	1 236 591,81

	SOLDE


	309 207,86

	Excédent antérieur reporté 002


	
	506 228,04

	                                    TOTAL


	927 383,95
	1 742 819,85

	EXCEDENT DE CLOTURE DE FONCTIONNEMENT  = 815 435,90


	
	
	

	Section d’investissement

	DEPENSES 


	RECETTES 

	Mandats / Titres émis


	643 990,92
	394 877,70

	SOLDE


	- 249 113,22

	Solde d’invest. 2005 reporté 001


	195 625,40
	

	                                       TOTAL


	839 616,32
	394 877,70

	DEFICIT DE CLOTURE D’INVESTISSEMENT = - 444 738,62



M. Le Maire quitte l’assemblée au moment du vote comme le prévoit la législation.

Sous la présidence de M. LEQUIN-SOUHCON le Conseil Municipal est invité à procéder au vote.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· APPROUVE le compte administratif 2006.
2ème SUJET : VOTE DU COMPTE DE GESTION 
M. Le Maire donne la parole à M. LEQUIN-SOUCHON qui rappelle au Conseil Municipal que le compte de gestion 2006 est établi par le comptable du Trésor Public en vertu de la règle de la séparation de fonction ordonnateur/comptable.

Le compte de gestion est l’enregistrement, en partie double, des opérations ordonnancées par M. Le Maire ainsi que l’établissement du bilan présentant le patrimoine de la Commune.

M. le Maire informe que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2006 a été réalisée par Mme La Trésorière Principale de VIF et que le compte de gestion établi par cette dernière est conforme au compte administratif de la Commune.  

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion de la Trésorière Principale

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

- adopter le compte de gestion de Mme La Trésorière Principale de VIF pour l’exercice 2006 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· APPROUVE le compte de gestion 2006.
3ème SUJET : AFFECTATION DU RESULTAT 2006

M. Le Maire donne la parole à M. LEQUIN-SOUCHON, Conseiller Municipal délégué aux Finances qui propose au Conseil Municipal, suite aux précédentes constatations, l’affectation du résultat 2006 comme suit :

	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	SECTION D’INVESTISSEMENT

	Résultat de clôture 2006


	309 207,86
	- 249 113,22

	Résultat exercice 2005

Intégration compte 002
	506 228,04
	

	Résultat exercice 2005

Intégration compte 001
	
	- 195625,40

	TOTAUX
	815 435,90
	- 444 738,62

	Résultat d’exécution 2006


	370 627,28
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Définition du besoin de financement en investissement

Résultat d’exécution 2006



- 444 738,62 €

Restes à réaliser en investissement 2006

- 207 947,00 €

    


BESOIN DE FINANCEMENT  
- 652 685,62 €

Il est constaté un résultat de fonctionnement de : 815 435,90 € qu’il convient donc d’affecter.

Affectation du résultat

a) Dans un premier temps, il convient d’intégrer le déficit d’investissement constaté de : 444 738,62 €.

Cette somme est donc imputée au compte 001 (dépenses d’investissement)

b) D’autre part, il faut couvrir le besoin d’investissement de 652 685,62 €

Cette somme est donc affecter au compte 1068 (Recettes d’investissement)

Il reste donc : 

 815 435,90 € – 652 685,62 € = 162 750,68 €

Cette somme peut être imputée :

a) en totalité au compte 002 (recettes de fonctionnement) 

b) en partie au compte 002, le reste en investissement

M. Le Maire propose que cette somme de 162 750,68 € soit imputée en totalité au compte 002 (recettes de fonctionnement).

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· APPROUVE l’affectation du résultat de l’exercice 2006 ci-dessus présentée.

4ème SUJET : VOTE DU TAUX DES TROIS TAXES POUR 2007
M. Le Maire donne la parole à M. LEQUIN-SOUCHON, Conseiller Municipal délégué aux finances, qui rappelle les trois taux jusqu’ici appliqués :

	TAXES


	TAUX

2005
	TAUX 

2006
	TAUX 

2007
	PRODUIT

ATTENDU

	Taxe d’habitation


	8,98 %
	8,98 %
	8,98 %
	187 233 €

	Taxe foncier bâti


	19,36 %
	16 %
	16 %
	216 320 €

	Taxe foncier non bâti


	112,70 %
	112,70 %
	112,70 %
	45 756 €

	
	
	TOTAL


	449 309 €
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M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir reconduire, pour 2007, les taux ci-dessus détaillés.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés

· DECIDE de reconduire en 2007 les taux de 2006. 

5ème SUJET : SUBVENTIONS 2007 AUX ASSOCIATIONS
M. Le Maire donne la parole à M. AVOINE, Adjoint aux Associations, qui donne lecture des propositions de subventions 2007 à verser aux associations.

Il propose que seules les associations ayant fournis, à notre demande, les bilans moraux et financiers, puissent bénéficier d’une subvention en 2007 et que celle-ci soit augmentée de 5 % par rapport à 2006.

	ASSOCIATIONS 
	2006
	2007

+ 5%
	OBSERVATIONS

	Associations communales
	
	
	

	CLUB ALPIN FRANCAIS
	399
	420
	

	Club de Gymnastique Volontaire
	223
	250
	

	LA BOULE ARDENTE
	284
	300
	

	JOSACE CLUB
	100
	100
	

	SKI CLUB ARZELIER
	105
	105
	

	Total ASSO sportives
	1 111
	1 175
	

	Journal LE BRUYANT
	648
	680
	

	K'DANCE
	376
	395
	

	La Gaule de La Vallée de la Gresse
	223
	235
	

	La GUA'QUARELLE
	129
	150
	

	LE COL VERT
	185
	200
	

	PRELENFREY ANIMATION
	177
	190
	

	Société de Chasse A.C.C.A.
	185
	200
	

	Sou des Ecoles de LE GUA
	1852
	1945
	

	Sou des Ecoles de PRELENFREY
	284
	300
	

	Total Associations culturelles
	4 182
	3 995
	

	TOTAL ASSO COMMUNALES
	5 293
	5 470
	

	Associations extérieures
	
	
	

	Souvenir Français
	0
	112
	

	UMAC Anciens Combattants
	158
	165
	

	Anciens Combattants d' AFN
	107
	112
	

	Associations Veuves civiles
	107
	112
	

	DDEN
	53
	60
	

	ANACR
	105
	112
	

	FRAPNA
	106
	112
	

	RESTAU DU COEUR
	100
	112
	

	ADMR
	147
	154
	

	Amis de la Vallée de La Gresse
	60
	80
	

	Basket Les Aigles de VIF 
	132
	140
	

	
	
	
	

	L'ECLAIR VIFOIS
	132
	140
	

	Foyer socio éducatif collège de VIF
	105
	120
	

	ADTC (Ass. Pour le Développement des Transports en Commun )
	0
	100
	

	TOTAL ASSOCIATIONS EXTERIEURES 
	1 312
	1 631
	

	ASSOCIATIONS SIVOM.U
	
	
	

	F.C.V.G.
	1 261
	0
	

	F.C.V.G. Indemnisation arrosage
	229
	0
	

	RCVMT Rugby Monestier
	105
	0
	

	TENNIS CLUB du GUA
	444
	0
	

	TENNIS de PRELENFREY
	204
	0
	

	TOTAL ASSOCIATIONS SIVOM.U
	2 243
	0
	

	
	
	
	

	SUBVENTIONS EXEPTIONNELLES
	
	
	

	ASSO Musicale de VIF
	
	1 088
	

	L’éclair VIFOIS
	
	200
	Cérémonies

	Le souvenir Français
	
	100
	Rattrapage 2006

	TOTAL SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES
	
	1 388
	

	 BUDGET TOTAL
	9209 €
	8489 €
	


M. RAUSSIN indique que le SIVOM.U assurera le versement des subventions aux clubs dont les activités ont été transférées au SIVOM.U

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir valider les propositions ci-dessus, l’autoriser à les inscrire au BP 2007 et à procéder à leur versement

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· VALIDE les propositions des montants des subventions à verser aux associations pour 2007

· DECIDE d’inscrire le montant total au Budget Primitif 2007
· AUTORISE M. Le Maire à procéder au versement de ces sommes.

6ème SUJET : CREDITS SCOLAIRES 2007
M. Le Maire propose au Conseil Municipal une répartition des crédits scolaires alloués à chaque classe. Après actualisation des effectifs, les crédits pour l’exercice 2007 seraient répartis comme suit :
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	LES SAILLANTS


	PRELENFREY
	TOTAUX

	
	Maternelle
	Primaire
	Maternelle
	Primaire
	

	Effectifs retenus
	55
	97
	13
	27
	192

	Crédits par élève   68,50 €
	3 767,50
	6 644,50
	890,50
	1 849,50
	13 152,00

	5 % versés aux coopératives
	- 186,88
	- 332,23
	- 44,53
	- 92,48
	- 656,12

	Solde à verser aux coopératives
	3 580,62 
	6 312,00
	845,97
	1 757,02 
	12 495,88

	Crédits pour abonnements

(sauf B.O)
	150,00


	150,00
	150,00


	450,00


DEPENSES COLLECTIVES

	Transports classes maternelles (400 €/classe)
	1 200,00

	Transports classes primaires
	8 200,00

	Musique (Musidauphins)
	5 100,00

	EMALA
	800,00

	TOTAL
	15 300,00


DEPENSES INVESTISSEMENT

	Achat de matériel informatique
	Prélenfrey
	1 600,00

	
	Groupe scolaire
	   800,00

	
	Maternelle Saillants
	800,00

	
	A affecter
	300,00

	Achat de mobilier scolaire
	250,00 / classe

	2 000,00

	
	TOTAL
	5 500,00


M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

- valider les propositions ci-dessus pour l’exercice 2007

- l’autoriser à signer tous documents pour le versement de ces crédits

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· VALIDE les propositions des montants des crédits scolaires pour 2007

· DECIDE d’inscrire ces sommes au budget primitif 2007
· AUTORISE M. Le Maire à procéder au versement de ces sommes
…/…
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7ème SUJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE SORTIE DE CLASSE
                     ELEMENTAIRE DE PRELENFREY
M. Le Maire fait part au Conseil Municipal d’une demande de subvention émanant de M. Le Directeur de l’Ecole de Prélenfrey pour aider au financement d’une classe de découverte organisée au CAP D’AGDE du 28 mai au 1er juin 2007 pour la classe de Prélenfrey (26 élèves).

Plan de financement pour un projet total de 8 269,00 €

Sou des Ecoles de Prélenfrey


2 655, 00 €

Participation des parents


1 460,00 €

Subvention Conseil Général


1 170,00 €

Subvention D.D.E.N.


   
   520,00 €

Subvention demandée à la Commune 


2 470,00 €

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· voter une subvention exceptionnelle pour la classe de découverte organisée pour les élèves de la classe primaire de Prélenfrey

· fixer le montant de cette subvention à la somme de 2 470 €

· l’autoriser à verser cette somme.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· DECIDE de participer au financement de la classe de découverte des élèves de la classe élémentaire de Prélenfrey

· FIXE le montant de cette subvention exceptionnelle à la somme de 2 470,00 €

· AUTORISE M. Le Maire à procéder au versement de cette somme inscrite au budget primitif 2007
8ème SUJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007
M. Le Maire donne la parole M. LEQUIN-SOUCHON, Conseiller Municipal délégué aux Finances qui présente au Conseil Municipal le budget primitif élaboré pour l’exercice 2007 et présenté en annexe.

· M. MARTHOURET s’interroge sur le montant des travaux forestiers 2007 dont le montant paraît élevé et se plaint des montants que la Commune doit investir chaque année, notamment après les coupes de bois.

· M. Le Maire indique que l’O.N.F. sera interrogé sur ces points et informera le Conseil Municipal des réponses faites.
 …/…
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M. Le Maire invite le Conseil Municipal a procédé au vote du budget primitif 2007.

M. MARTHOURET s’abstient de voter, la section de fonctionnement pour ses questionnements évoqués ci-dessus et pour prendre position d’opposition à l’augmentation des crédits de frais de personnel prévus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· ADOPTE le budget primitif 2007 tel que présenté et annexé

9ème SUJET : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DANS LE PLAN CLIMAT

Dans la continuité du Plan Climat National 2004 et pour répondre aux recommandations issues du bilan énergétique réalisé en 2001/2002 sur l'agglomération grenobloise, la Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Métropoles (la Métro) initie un Plan Climat Local avec l'assistance de l'Agence Locale de l'Energie (ALE). 

L'objectif général est la stabilisation des consommations d'énergies non renouvelables et des émissions de CO2 à l’horizon 2010 par rapport au niveau de 1999, et le développement des énergies renouvelables. 

Le Plan Climat Local propose ainsi d’associer l’ensemble des acteurs de l’agglomération prêts à s’engager pour mettre en œuvre des actions concrètes afin de diminuer la contribution du territoire aux émissions globales de gaz à effet de serre. Chaque signataire cherchera ainsi à estimer les économies d’énergie escomptées ainsi que la réduction des émissions de gaz à effet de serre attendue ; l’Agence Locale de l’Energie les accompagnera dans leur démarche.
Les actions en faveur de la maîtrise des consommations énergétiques et de la lutte contre l’effet de serre pourraient être celles figurant aux annexes ci-jointes.

M. Le Maire, après avoir rappelé le rôle de chacun, demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· se prononcer sur l’engagement de la Commune dans les objectifs généraux du Plan Climat Local

· engager le programme d’actions en faveur de la maîtrise des consommations énergétiques et de la lutte contre l’effet de serre détaillé dans les annexes.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· DECIDE d’engager la Commune de LE GUA dans les objectifs généraux du Plan Climat Local

· DECIDE d’engager un programme d’actions en faveur de la maîtrise des consommations énergétiques (programme annexé)
· DECIDE d’engager un programme d’actions pour la lutte contre l’effet de serre (programme annexé)

…/…
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10ème SUJET : CONVENTION SKI DE FOND SAISON 2006/2007
M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le domaine de ski nordique est géré par convention tripartite entre les communes de CHATEAU-BERNARD, ST-ANDEOL et LE GUA.

Cette convention règle :

· l’organisation et le fonctionnement de la saison de ski 

· la gestion du domaine skiable

· la répartition des charges pour chaque commune

Convention en annexe.

M. le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· valider les termes de la convention « ski de fond » entre les communes de CHATEAU-BERNARD, ST-ANDEOL et LE GUA

· l’autoriser à signer ladite convention et à effectuer toutes les démarches nécessaires à son application

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir pris connaissance de la convention,  délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· VALIDE les termes de la convention pour la gestion du domaine de ski nordique sur les communes de CHATEAU-BERANRD, SAINT-ANDEOL et LE GUA

· AUTORISE M. Le Maire à signer ladite convention tripartite et tous documents nécessaires à son application
11ème SUJET : ATTRIBUTION DE TICKETS RESTAURANT AU PERSONNEL 

                       COMMUNAL
M. Le Maire donne la parole à M. MICHAUD, Adjoint en charge du personnel, qui propose au Conseil Municipal l’attribution de tickets restaurants aux agents de la Commune.

Il rappelle que cette formule ne représente aucune charge supplémentaire pour la Commune. Il s’agit d’une action sociale envers le personnel qui est libre d’adopter ou de refuser la prestation.

M. MICHAUD propose de mettre à la disposition du personnel, titulaire et stagiaire, ainsi que le personnel contractuel depuis plus d’un an, un chèque déjeuner journalier d’une valeur de 5,00 € pour un coût de 2,50 € à la charge de l’agent et la même somme pour la Commune.

Le nombre de chèques déjeuner servis (congés et RTT déduits globalement) ne pourra dépasser :

· 18 par mois pour un temps de travail à 100 %

· 16 par mois pour un temps de travail à 90 %

· 14 par mois pour un temps de travail à 80 %

·   9 par mois pour un temps de travail à 50 %

…/…
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M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· valider cette proposition 

· l’autoriser à signer la convention « chèques déjeuner » pour mise en place de cette action dès que possible.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· DECIDE l’attribution des tickets restaurant au personnel communal suivant la répartition ci-dessus détaillée

· AUTORISE M. Le Maire à signer la convention avec l’organisme prestataire et tous documents nécessaires à son application.
12ème SUJET : MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR DES TRAVAUX VRD 


    DE LA SCI LES HORIZONS

M. Le Maire rappelle chronologiquement les engagements et leurs justifications de la Mairie de LE GUA quant à l’aménagement du secteur où a été implantée la Maison du Parc à Prélenfrey.

En date du 25 janvier 1982, le Conseil Municipal autorisait l’achat à la SCI Les Horizons, d’un terrain de 16 956 m² au prix de 7,50 F/m² soit 128 000 F pour y réaliser la Maison du Parc.

Ce prix modéré était convenu car la Mairie envisageait un aménagement pour une urbanisation où les terrains restants à la SCI seraient desservis.

En date du 02 mars 1988, le Conseil Municipal s’inscrivait dans ce projet d’aménagement et organisait avec la SCI Les Horizons des échanges de terrains et droit de passage et prévoyait la réalisation, par la Mairie, de tous les réseaux : assainissement, eau potable, EDF, France Télécom et voirie.

Aujourd’hui, contactée par la SCI Les Horizons, la Mairie de LE GUA s’étant engagée à réaliser ces aménagements sans réserve, les travaux de viabilisation, ont été précisés, comme suit :

· Voirie : la Mairie assume les travaux de voirie sauf la fourniture et la mise en place des enrobés. La S.C.I. assume la bordure en aval en limite de lot et la prise en charge des enrobés nécessaires à la collecte des eaux pluviales de bonne qualité à traiter par le puits perdu pour la durabilité de la voirie.
· E.D.F. : la Mairie assume les travaux de raccordement du réseau de distribution jusqu’au point de comptage de chaque lot (pas d’extension envisagée par la Mairie).
· Téléphone : la Mairie assume les travaux de réseau souterrain jusqu’au branchement (regard) de chaque futur abonné

· réseau structurel : la Mairie assume le branchement (puis par l’abonné)
…/…
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· eau potable : la Mairie assume les travaux depuis la canalisation S.I.V.I.G. jusqu’au point de comptage (regard) à l’entrée du lotissement. Sans poteau incendie
· assainissement eaux pluviales : la Mairie assume un réseau d’eaux pluviales de collecte des eaux de voirie étanche par infiltration en puits perdu sous la voirie.
· eaux usées : les trois futurs lots se raccorderont directement sur le réseau de la METRO en servitudes réciproques à leur charge, en aval. Il n’y a pas de projet d’extension du réseau d’eaux pluviales.0
Après cet exposé et rappel des engagements préalables à réaliser les travaux de viabilisation sous la Maison du Parc, M. Le Maire indique au Conseil Municipal que ces travaux, définis dernièrement, ont été estimés à 46 404 € T.T.C. par le cabinet HOTTELLIER.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· l’autoriser à signer la convention de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet HOTTELLIER pour assurer la préparation des marchés de travaux sur une base estimée à 46 404 € T.T.C., pour le suivi des travaux à réaliser impérativement au cours de l’été 2007.

· l'autoriser à mandater les honoraires de cette mission dont le montant s’élève à la somme de  2 450,14 TTC

· l’autoriser à signer tout document relatif à ce marché de travaux.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré et voté à main levée à l’unanimité des présents et représentés
· S’ENGAGE à réaliser les travaux VRD de la SCI Les Horizons selon répartition ci-dessus exposée

· DECIDE de confier la maîtrise d’œuvre de ces travaux au cabinet HOTTELLIER pour un montant total de travaux estimés à 46 404 € T.T.C.
· AUTORISE M. Le Maire à signer la convention de maîtrise d’œuvre avec le cabinet HOTTELLIER pour des honoraires estimés à la somme de 2 450,14 € T.T.C.

· AUTORISE  M. Le Maire à signer tous documents nécessaires à ce marché de travaux.
Tous sujets abordés, la séance est levée à 22 h 30
